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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Stade  Français  Paris  est  le  club  phare  du  rugby  dans  la  capitale  puisqu’il
a  rempor t é ,  depuis  sa  créa tion,  treize  titres  de  champion  de  France  ainsi
que  la  Challenge  Cup  en  2016- 2017.  

Dans  le  cadre  du  partena r i a t  mené  depuis  de  nombre us e s  années  avec  le
Stade  Français  Paris  et  à  l’issue  de  la  précéde n t e  convention  pluriannu elle
d’objectifs  (2020- 2022),  il  est  proposé  par  la  présen t e  délibéra t ion  la  signa -
ture  d’une  nouvelle  convention,  couvran t  les  années  2023,  2024  et  2025,
ainsi  que  l’att ribu tion  d’une  subvention  annuelle  de  625  000  euros  au  titre
de  l’année  2023.

Au  titre  des  actions  réalisées  par  les  associa tions ,  la  Ville  de  Paris  souhaite
favorise r  le  renforce m e n t  de  la  lutte  contre  les  discrimina tions  et  les  vio -
lences  sexuelles  et  sexistes  dans  le  milieu  sportif  d’une  part  et  contre  l’utili -
sation  des  Plastiques  à  Usage  Unique  (PUU)  dans  le  cadre  de  son  objectif  de
développe m e n t  durable  d’autre  par t .  Ces  deux  domaines  prioritair es  fi -
guren t  dans  les  objectifs  des  Conventions  Pluriannu elles  d’Objectifs.  Outre
la  dynamique  de  formation  en  matière  de  lutte  contre  les  VSS  que  le  club  a
engagé e ,  celui- ci  a,  sur  le  plan  environne m e n t a l ,  obtenu  le  label  RSE  (AF -
NOR)  et  engagé  un  parten a r i a t  avec  la  fondation  goodplane t  avec  laquelle  il
a  organisé  de  multiples  actions  en  direc tion  des  jeunes  en  matiè re  de  réduc -
tion  des  déche ts ,  d’installa tion  de  fontaines  à  eau,  d’utilisation  d’écocups ,  de
visites  de  sensibilisa tion  au  Syctom,  entre  aut re s .

Sur  le  plan  sportif,  la  saison  2021- 2022  s’est  terminé  par  une  11 ème  place  de
l’équipe  1  du  Stade  Français  au  classem e n t  du  championn a t  de  top  14.  Les



« Pink  Rockets  »,  équipe  féminine  fanion,  ont  quant  à  elles  été  reléguée s  en
championna t  féminin  Elite  2  (2 ème  division).  Par  ailleurs,  toutes  les  équipes
de  jeunes  du  SFP  sont  res tée s  au  plus  haut  niveau  dans  leurs  compéti t ions
respect ives .

Le  cent re  de  formation,  classé  en  catégorie  1  par  la  ligue  nationale  de  rugby
depuis  la  saison  2008- 2009,  poursuit  sa  double  vocation  :  propose r  aux
stagiai re s  la  meilleure  prépa ra t ion  à  une  carriè re  sportive  au  plus  haut
niveau,  et  leur  délivrer  une  formation  scolaire ,  universi t ai re  ou
professionnelle  pour  assure r  l’après- rugby.  Une  cellule  emploi  est
égaleme n t  mise  en  place  et  travaille  avec  un  cabinet  de  recrut e m e n t  afin
d’accomp ag n e r  les  joueurs  dans  leur  avenir  professionnel  après  leur
carriè re .  De  même,  une  cellule  scolaire  est  chargé e  de  signer  des
conventions  avec  des  lycées  et  des  universi tés  pour  propose r  aux  jeunes
joueurs  des  horai re s  aménagé s .  Le  club  a  égaleme n t  fait  progre ss e r  son
offre  grâce  à  un  nouveau  centre  de  formation  élite  pour  les  catégories  U14,
U15  et  U16.  Il  a  mis  en  place  tout  un  réseau  de  clubs  partenai r e s ,
notam m e n t  grâce  au  travail  réalisé  par  le  centre  de  formation.  Ces
partena r ia t s  se  concré t isen t  par  une  convention  signée  entre  les  clubs  et  le
Stade  Français  Paris,  mais  égaleme n t  par  des  invitations  d’enfants  des
diverses  écoles  de  rugby,  une  billette rie  préfé ren t ielle  et  la  venue  de  joueurs
de  l’équipe  première  dans  ces  clubs.  Le  Stade  Français  Paris  continue  de  les
convier  à  ses  animations  de  match  ainsi  qu’au  ramassa g e  de  balles  pendan t
les  rencon t r e s .  C’est  un  moyen  pour  ces  jeunes  licenciés  de  découvri r  le
haut  niveau.

Depuis  plusieurs  années ,  de  nombreus e s  actions  s’inscrivant  dans  le  cadre
d’une  respons a bili té  sociétale  d’entrep r is e  sont  menées  par  le  club.  Elles
reposen t  sur  3  piliers  :  éduca tion  /  formation,  environne m e n t  et  santé.  Le
club  s’engage  dans  un  processus  de  cer tifica tion  avec  l’AFNOR  afin  de
valoriser  sa  respons a bili té  sociale  et  environne m e n t a l e .

En  ce  qui  concerne  l’axe  «  éducation  et  formation  »,  le  club  continue
d’assure r  le  bon  fonctionne m e n t  de  l’associa tion  «  Stade  Academy  »,  qu’il  a
créée  et  qui  a  pour  objet  d’accompa g n e r  les  jeunes  à  par ti r  du  centre  élite
(U12)  jusqu’au  niveau  professionnel  grâce  à  la  mise  à  disposi tion  des
infras t ruc t u r e s  et  des  ressources  humaines  et  financiè re s  du  club.  Cette
«  Stade  Academy  »  s’ancre  dans  une  vision  basée  sur  la  formation,  l’emploi
et  la  citoyenne t é  afin  de  développe r  et  de  promouvoir  le  soutien  et
l’accompag n e m e n t  scolaire,  universi t ai re  et  professionnel  des  jeunes
sportifs  tout  en  les  accompa g n a n t  vers  la  meilleure  orient a t ion  scolaire  et
professionnelle.  L’Academy  organise r a  égalem en t  des  actions  de  formation
professionnelle  pour  des  acteurs  du  monde  sportif,  salariés  ou  bénévoles,  et
favorise r a  la  créa t ion  d’emplois  par  le  biais  des  par tena i re s  du  club.



Par  ailleurs,  le  club  s’est  engagé  dans  la  réalisa tion  d’actions  fortes  autour
de  la  formation  et  de  l’inclusion  de  la  jeunesse  :

- Plusieurs  actions  de  partena r i a t  en  lien  avec  l’Ecole  Supérieu r  de
Gestion  Sport  Paris,  basée  égaleme n t  à  Jean  Bouin  ;

- Poursui te  de  l’action  «  Planète  Ovale  »,  qui  a  permis,  les  17  février  et
13  décembr e  2022  la  formation  de  professeu r s  d’éduca tion  physique
et  sportive  parisiennes  et  parisiens  afin  d’intégre r  plus  régulière m e n t
la  discipline  du  rugby  dans  le  progra m m e  d’EPS  et  de  créer  un  tournoi
féminin  pour  les  collégiennes  en  mai  au  stade  Jean  Bouin  ;

- Action  avec  la  Ligue  Ile- de- France  en  direc tion  de  la  formation  de
jeunes  arbit r es .

Les  actions  d’inclusion  porten t  notam m e n t  sur  des  actions  avec  des
associa tions  telles  que  «  Princesse  Margot  »,  avec  des  visites  ou  des
animations  en  direc tion  d’enfants  hospitalisés  ou  encore  avec  l’Institu te
Médico  -  Éduca tif  «  Papillons  »  pour  lequel  des  joueurs  professionnels  se
sont  déplacés  à  la  rencont r e  d’enfants  en  situation  de  handicap  cognitif.  Le
Stade  Français  est  égaleme n t  associé  à  l’associa tion  CAP  Sport  Art  Aventure
Amitié  pour  soutenir  la  pratique  du  rugby  fauteuil,  notam m e n t  par  le
financem e n t  de  maté r iel .  Enfin,  plusieurs  joueurs  du  club  présen t s  à
Johannes bu r g  à  l’occasion  d’un  match  ont,  en  parallèle,  participé  à  des
actions  autour  du  rugby  en  direction  d’enfants  issus  des  quar tie rs
défavorisés  de  la  ville.  

Le  Stade  Français  a  par  ailleurs  développé  ses  par tena r i a t s  avec  des  clubs
de  rugby  parisien  et  franciliens  (12  clubs  en  région  Ile- de- France)  et  des
écoles  parisiennes ,  autour  de  visites  du  stade  Jean  Bouin,  de  rencont r e s
avec  les  joueurs  et  d’organisa t ion  de  tournois  de  rugby  au  profit  de  l’Union
National  du  Sport  Scolaire .  Ses  actions  en  direction  de  la  jeunesse
s’articulen t  égaleme n t  autour  de  dota tions  en  billette r ie  à  destinat ions
d’enfants ,  et,  en  partena r i a t  avec  la  Ville  de  Paris,  autour  de  la  par ticipa t ion
à  des  «  Mercredis  du  Sport  ».

Le  Stade  Français  Paris  est  égalem en t  un  acteur  eco- respons able .  Par  ses
collabora t ions  avec  la  fondation  Good  Plane t ,  les  sociétés  Syctom  ou  encore
Best  Water  Technology,  il  tend  à  améliore r  son  bilan  carbone  et  sensibilise
les  membres  du  club  en  leur  faisant  découvri r  les  différen ts  cent res  de  tri  de
la  région  ou  encore  en  chercha n t  à  installer  des  fontaines  à  eau  afin  que  le
stade  Jean  Bouin  devienne  un  site  sans  plas tique  à  usage  unique.  Le  Club
veille  égaleme n t  à  passe r  des  message s  pour  une  attitude  eco- respons a ble
de  ses  specta t e u r s  duran t  les  matchs ,  s’agissan t  en  particulier  de  la
consomm at ion  et  des  déche ts  liés  aux  points  restau r a t ion.

Par  ailleurs,  le  Club  a  continué  les  actions  autour  de  la  santé  en  participan t
à  la  journée  «  octobre  rose  »  ou  en  venan t  appor t e r  son  soutien  à
l’associa tion  «  premiers  de  cordée  ».



Enfin,  il  faut  noter  que  le  Stade  Français  Paris,  dans  la  continuité  de  son
projet  «  Former ,  Rassem ble r  et  Innover  »  a  lancé  son  propre  fonds  de
dota tion  au  service  des  différen ts  acteur s  et  par tenai r e s  du  club.  Ce  fonds
de  dotation  a  pour  but  de  finance r  des  actions  sociales,  sociétales  et
environne m e n t a l e s .  

Compte  tenu  de  l’intérê t  local  des  activités  décrit es  dans  ce  qui  précède  et
des  objectifs  que  le  Stade  Français  Paris  s’engage  à  poursuivre  dans  les  an -
nées  à  venir,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  avec  le  club  une  nou -
velle  convention  pluriannu elle  d’objectifs  pour  trois  années  et  de  lui  att ri -
buer  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  625  000  euros  à
la  SASP  Stade  Français  Paris  au  titre  de  l’année  2023.  Ce  montan t  est  simi -
laire  à  celui  de  l’année  précéde n t e .

Cette  somme  sera  versée  en  une  seule  fois,  lorsque  les  crédits
correspond a n t s  seront  disponibles.  Le  montan t  de  cet te  subven tion  s’inscri t
dans  les  limites  fixées  par  le  Code  du  sport,  en  particulier  son  article  R.113-
1.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DJS  42  Subvention  de  fonctionne m e n t  (625.000  euros)  et  convention
pluriannue lle  d’objectifs  pour  le  Stade  Français  Paris  au  titre  de  l’année  2023

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  au  Stade
Français  Paris;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 e

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Sont  adoptés  le  principe  d’une  convention  pluriannue lle  d’objectifs  et
ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  
pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  le
Stade  Français  Paris , sis  9  allée  Charles  Brennus  75016  Paris

Article  3  : Une  subvention  d’un  montan t  de  625  000  euros  est  att ribuée  au  Stade
Français  Paris  au  titre  de  ses  activités  sportives  pour  l’année  2023.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t .


